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Interview du Colonel divisionnaire de Muralt
La guerre russo-finlandaise a apporte la preuve ecla-

tante de Uncontestable utilite des services feminins eri
temps de guerre. Les «lottas» finlandaises ont suscite
l'admiration unanime du monde entier pour leur acti-
vite toute de devouement et de sacrifice pour l'armee
et la nation. Le General Guisan vient de confier le
poste combien important de chef des Services com-
plementaires feminins ä l'actuel president de la Croix
Rouge Suisse, le Colonel divisionnaire de Muralt. On a

pu supposer que cette nomination etait en correlation
avec les experiences faites dans la guerre russo-finlandaise.

Mais il n'en est rien, ainsi que nous le certifie M.
le Colonel divisionnaire de Muralt au cours d'une courte
interview.

— La realite est un peu differente, dit-il, car n'ou-
blions pas que le Conseil Federal a dejä prevu la possi-
bilite d'utiliser des volontaires feminins dans son ordonnance

du 3 avril 1939 sur l'organisation des Services
complementaires, soit plus de six mois avant les
premieres hostilites russes. Dejä durant l'ete 1939, des mil-
liers de femmes suisses se sont annoncees, mais dans
notre pays le service complementaire feminins en est
encore ä ses debuts, tandis qu'en Finlande il est devenu
une tradition, et les femmes finlandaises appartiennent
ä l'organisation des «Lotta Svärd» des leur jeune äge.
II serait done faux de vouloir tirer une parallele.

En sa qualite de president de la Croix Rouge, le
Colonel divisionnaire de Muralt s'est dejä oecupe active-
ment de la nouvelle section de l'armee. En effet, des le
debut de la mobilisation de 1939, la Division sanitaire
sous la direction du medecin en chef de l'armee et du
medecin en chef de la Croix Rouge, a mobilise les garde-
malades et les samaritaines pour les etablissements sani-
taires militaires. Cette meme Division a organise il y a

plusieurs semaines un cours d'instruction pour les conduct

rices sanitaires. Les services complementaires feminin«

sont done depuis quelque temps dejä une realite
tangible.

— Comment allez-vous organiser ces services
complementaires feminins sur une base elargie?

— Soulignons que le recrutement et l'organisation de
ces services appartiennent aux cantons. Certains d'entre
eux ont dejä mis sur pied une organisation assez pous-
see, et comprenant ä peu pres les categories suivantes:
S. C. intellectuels, S. C. administratifs, service de publi-
eite et redaction, Service des liaisons, Service automobile,
service chimique, service de l'habillement, service de
cuisine, service des oeuvres sociales, etc. Cette liste toute
approximative vous donne en meme temps les täches
pour lesquelles nous emploierons les complementaires
feminins.

— Est-ce qu'il s'agit en l'espece de service volontaire,
ou est-ce qu'il faut s'attendre ä l'introduction du
service feminin obligatoire en Suisse?

— Vous pouvez tranquilliser vos lectrices: Personne
n'est oblige de s'inscrire. Mais lorsqu'une femme suisse
— nous n'acceptons pas d'etrangeres dans nos services
— s'est annoncee volontairement, qu'elle a ete trouvee
apte et a ete incorporee dans les services complementaires

feminins, eile est tenue de donner suite ä des
ordres de marche et d'accomplir le service qu'on lui
commande de faire. En possession d'un livret de
service, eile est soldat et mobilisable comme tel, jusqu'ä
la fin du service actif. Certes, un licenciement ou une
dispense avant cette date peuvent etre accordes, mais

seulement sur demande motivee formulee aupres des
autorites militaires cantonales.

Afin de permettre ä toutes les bonnes volontes
feminines de s'inscrire, chaque canton organisera dans quelques

semaines un nouveau recrutement. Les candidates
seront examinees par des medecins et des doctoresses —
car pour faire partie des S. C. F., il faut etre saine et
normalement constitute — puis les representantes des
associations feminines et professionnelles les interroge-
ront sur leurs capacites et specialites. II est done dans
l'interet des candidates de presenter leurs certificats et
diplomes, afin qu'elles soient versees dans les categories
ou elles peuvent rendre les meilleurs services. Lea femmes

admises dans les S. C. F. sont classees dans deux
categories principales: la premiere comprend les femmes

qui peuvent etre mobilisees independamment de
leur lieu de residence, et etre employees partout, et la
seconde enregistrera les femmes qui peuvent seulement
se mettre ä la disposition de l'armee ä leur lieu de
domicile et seulement ä certaines heures.

II va sans dire que les meres de famille ayant un
bebe ou des enfants qui vont encore ä l'ecole appartiennent

ä la famille et ne doivent pas s'annoncer. De
meme les femmes ayant une place stable, sont plus utiles
dans le cadre de leur activite presente qui sert la vie
economique du pays. II vaut mieux qu'elles ne fassent

pas partie des S. C. F.

— Quelles sont les conditions de service pour les
femmes mobilisees?

— Une complementaire feminine, des qu'elle est

appelee ä un service, a droit ä la solde, ä la subsistance
et au logement — ou ä des indemnites correspondantes.
II n'existe pas de grades dans les services complementaires,

mais pour certains emplois speciaux, les titulaires
peuvent toucher des soldes de sous-officier voire meme
d'officiers, suivant les cas et surtout suivant les aptitudes
et connaissances particulieres.

— Comment allez-vous instruire ces contingents
feminins, mon Colonel divisionnaire?

— Nous avons comme principe d'employer les
complementaires feminins la ou elles nous rendront les meilleurs

services. Nous n'enverrons pas une couturiere dans

un bureau, ou une steno-dactylo ä la cuisine! II nous
faut du personnel qualifie et il n'est pas question de

creer des ecoles de recrues speciales ou nos «soldates»

pourraient apprendre leur metier. II se peut que certains
emplois demandent une adaptation prealable ä l'activite
militaire, et peut-etre serons-nous — obliges d'envisager
l'organisation de cours d'introduction. Mais cette question

n'a pas encore ete tranchee.»

Au risque de deeourager certains enthousiasmes, nous
croyons utile de souligner que les S. C. F. ne seront pas
dotes d'un uniforme, comme les soldats. Les futures
auxiliaires de l'armee devront se contenter, tout comme
leurs collegues maeculins, du brassard federal et d'un
autre brassard qui designera leur attribution. Nean-
moins, on tächera d'encourager l'uniformite de tenue
dans les differentes categories. D'ailleurs, voir chez nous
des «femmes en uniforme?» Non, ce ne serait certes

pas souhaitable. Laissons cette specialite ä d'autres. Ce

qu'il faut ä l'armee, ce ne sont pas des mannequins,
mais des aides vaillantes et resolues, des femmes cou-

rageuses qui sachent travailler, et dont la collaboration
sera appreciee ä sa juste valeur. Hugues Faesi.
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